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Les informations suivantes sont tirées du Portrait de l’environnement du Centre-du-Québec, 
CRECQ, 2001. Elles peuvent ne pas être totalement à jour. 

 

CHAPITRE 5  

La santé environnementale 
 
5.2. La qualité de l’air extérieur 
La qualité de l’air extérieur est un champ d’étude extrêmement important en ce qui concerne 
la santé environnementale : puisqu’il est sujet à contamination de différentes sources, des 
normes doivent être établies afin d’éviter des problèmes d’intoxication, notamment en milieu 
industriel et agricole. Au Canada, la qualité locale de l’air est évaluée en fonction de cinq 
polluants courants que sont le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), le 
monoxyde de carbone (CO), les particules en suspension (P.S.) et l’ozone troposphérique (O3) 
(Gouvernement du Canada, 1996). Des objectifs nationaux de qualité de l’air ambiant 
(O.N.Q.A.A.) ont été fixés pour chacun de ces polluants. Au Québec, il y a le Règlement sur la 
qualité de l’atmosphère qui contient, en plus des normes à respecter pour chacun des polluants 
identifiés dans les O.N.Q.A.A.,  des normes sur les retombés de poussières (R.P.), l’hydrogène 
sulfuré (H2S), le plomb (Pb) et les fluorures (Les publications du Québec, 2000). Par ailleurs, 
bien qu’ils ne soient pas réglementés, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (H.A.P.) 
dans l’air ambiant présentent un potentiel cancérigène et font l’objet d’une surveillance 
particulière pour cette raison. Depuis 1989, ils font aussi partie des contaminants d’intérêt 
prioritaire selon Environnement Canada. On mesure aussi les composés organiques volatils 
(C.O.V.). Le tableau 5.2 montre quelques normes des O.N.Q.A.A. et du Règlement sur la 
qualité de l’atmosphère. 
 
 

Tableau 5.2 : 
Quelques normes relatives à la qualité de l’air atmosphérique 

Source SO2 

(p.p.m.)1 
NO2 

(p.p.m.)1 
CO 

(p.p.m.)2 
P.S. 

(µµµµg/m3)1 O3 (p.p.m.)2 
R.P. 

(tonnes/ 
Km2)3 

H2S 
(p.p.b.)2 Pb (µµµµg/m3)4 

O.N.Q.A.A. 0,115 0,106 31 120 0,082 - - - 

Règlement sur 
la qualité de 
l’atmosphère 

0,11 0,11 30 150 0,08 7,5 10 0,2 

1 : Mesurés sur 24 heures   2 : Mesurés sur 1 heure   3 : Mesuré sur 30 jours   4 : Mesuré sur 1 an 
 (Sources : Les publications du Québec, 2000a et Gouvernement du Canada, 1996) 
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5.2.1. L’impact industriel 
Dans le Centre-du-Québec, la pollution de l’air ambiant présente plusieurs singularités. La 
première est l’existence d’une zone fortement industrialisée dans la région de Bécancour, 
symbolisée par le parc industriel provincial. La deuxième est, dans le même secteur, 
l’exploitation de la seule centrale nucléaire du Québec, soit la centrale nucléaire Gentilly-2. La 
troisième est la dispersion de l’activité industrielle dans le reste de la région 17. Ceci nous 
porte à jeter un regard bien particulier sur la problématique de la pollution de l’air ambiant 
dans notre région puisqu’il faut considérer deux pôles influents : Bécancour et le reste du 
Centre-du-Québec. 
 
 
RÉGION DE BÉCANCOUR 
 
Polluants organiques et inorganiques 
Suite aux préoccupations de la population de cette municipalité, un réseau de stations 
d’échantillonnage a été mis en place impliquant plusieurs intervenants de Bécancour, la 
Direction de la Santé Publique (DSP) Mauricie–Centre-du-Québec, le Ministère de 
l’Environnement et de la Faune du Québec (MEF) et Environnement Canada. Trois stations 
assurent les mesures de la qualité de l’air dans la région immédiate de Bécancour et une 
quatrième située à l’Est de Sainte-Françoise. Les trois stations de Bécancour mesurent les 
polluants des O.N.Q.A.A. (sauf l’ozone) et celle de Sainte-Françoise mesure l’ozone 
troposphérique. Nous reviendrons sur les résultats de cette dernière station plus loin. 
 
En 1998, le MEF, en collaboration avec la Régie régionale de Santé et Services Sociaux 
(RRSSS) et Hydro-Québec, publie un rapport sur la qualité de l’air à Bécancour, couvrant la 
période d’avril 1995 à mars 1997. Les résultats de la qualité de l’air sont encourageants quant 
aux polluants inorganiques, ceux identifiés entre autres par les O.N.Q.A.A. et le Règlement sur 
la qualité de l’atmosphère. Pour l’ensemble des paramètres mesurés, les concentrations 
atmosphériques obtenues aux trois stations d’échantillonnage de Bécancour sont 
caractéristiques des concentrations mesurées en milieu rural ou urbain soumis à une faible 
influence de sources d’émission (MEF, 1998b). De plus, les concentrations de la plupart des 
contaminants étudiés se situent sous les normes du Règlement sur la qualité de l’atmosphère. 
Selon les données relevées, aucun dépassement aux normes n’a été enregistré dans le secteur 
pour ces mêmes polluants. Les faibles concentrations de contaminants atmosphériques 
décelées dans la région de Bécancour, malgré la proximité d’un important parc industriel, 
s’expliquent essentiellement par deux facteurs : l’utilisation par les entreprises du parc 
industriel de technologies de production ou d’épuration performantes et la présence d’une 
zone tampon suffisamment grande pour permettre une dispersion efficace des émissions. 
D’autres polluants inorganiques ont été détectés comme les sulfates, les nitrates et les 
fluorures en faibles concentrations (les sulfates et nitrates ne sont toujours pas réglementés). 
En résumé, les niveaux de polluants inorganiques mesurés à Ville de Bécancour n’entraînent 
pas de risques connus pour la santé (MEF, 1998b). 
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Plusieurs C.O.V., comme le benzène, ont été détectés à Bécancour. Ils ne font pas l’objet de 
normes dans le Règlement sur la qualité de l’atmosphère. Le benzène est un cancérigène 
démontré pouvant amener à la leucémie.  
 
Le tableau 5.3 montre les concentrations de deux C.O.V. mesurés à Bécancour. 
 

Tableau 5.3 
Concentration de deux C.O.V. de Bécancour,  (1995-1996),  

Gentilly (1995-1996) et Sainte-Françoise (1989-1993). 

C.O.V. 
Concentration moyenne à 

Bécancour (µµµµg/m3) 
Concentration moyenne à 

Gentilly ( µµµµg/m3) 
Concentration moyenne à 
Sainte-Françoise (µµµµg/m3) 

Toluène 0,96 0,85 0,81 

Benzène 0,8 0,9 0,6 

(Source : Ministère de l’environnement et de la faune du Québec, 1998). 

 
À titre de comparaison, l’Organisation mondiale de la santé (O.M.S.) recommande la limite de 
1000 µg/m3 pour le toluène et la concentration de benzène à Montréal est de 6,45 µg/m3 
(Tremblay et Dann, 1995). Les concentrations de C.O.V. mesurées sont très proches du bruit 
de fond (concentration naturelle). Les experts en déduisent donc que le risque additionnel de 
leucémie associé à la concentration ambiante de benzène à Ville de Bécancour est très faible 
(MEF, 1998b). 
 
Par ailleurs, des H.A.P., dont le BPC, sont présents dans l’air ambiant de Ville de Bécancour. 
Bien qu’ils ne fassent pas l’objet de normes dans le Règlement sur la qualité de l’atmosphère, 
ces polluants ont une action cancérigène locale : leur inhalation entraîne des tumeurs aux voix 
respiratoires (cancer du poumon). Le secteur le plus exposé aux H.A.P. qu’est Bécancour 
montre une concentration moyenne de 0,4 ng/m3, concentration inférieure à celle du centre-
ville de Montréal (0,6 ng/m3). Donc, pour Ville de Bécancour, le risque additionnel de cancer 
du poumon associé au niveau actuel d’exposition au BαP est très faible (MEF, 1998b). 
 
Tout comme les C.O.V. et les H.A.P., les B.P.C., dioxines et furannes sont sous surveillance 
bien qu’ils ne soient pas réglementés. Les B.P.C. ne sont pas pris en compte dans les analyses 
car leurs teneurs dans l’air ambiant sont trop faibles. Les concentrations de dioxines et 
furannes à Bécancour et Gentilly sont de beaucoup inférieures à celles enregistrées au centre-
ville de Montréal et à Windsor (Ontario), une ville très industrialisée (Ministry of environment 
and energy, 1994). Les dioxines et furannes sont souvent associés au cancer du foie. Avec les 
faibles concentrations de ces polluants et les scénarios envisagés, on peut conclure que le 
risque additionnel de cancer du foie associé au niveau actuel d’exposition aux dioxines et 
furannes à Ville de Bécancour est très faible (MEF, 1998b). 
 
Radio-éléments 
L’exploitation de la centrale nucléaire Gentilly-2 peut représenter un risque pour la santé 
environnementale. Aussi, il existe un programme de monitorage continu de contaminants 
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susceptibles d’être rejetés à l’extérieur de la centrale. En 1995, Hydro-Québec a mesuré le 
niveau de rayonnement gamma à 23 stations de contrôle radiologique situées en divers 
emplacements sur le site de la centrale et de ces annexes, du parc industriel et de 
l’agglomération du parc industriel ainsi qu’à Drummondville. Le tritium (3H) et le carbone-14 
(14C) font également partie des éléments mesurés. Les résultats, même s’ils dépassaient dans 
certains cas les concentrations naturelles, étaient nettement inférieurs aux concentrations 
maximales admissibles recommandées par la Commission canadienne de l’énergie atomique 
(C.C.E.A.) (Blagoeva, 1996).  
 
Le tableau 5.4 montre les doses de radioactivité reçues par voie aérienne au début des années 
1990. 
 

Tableau 5.4 
Doses de radioactivité reçue entre 1990 et 1998. 

Année 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 
Total de la dose reçue par 

effluents aériens1 0,69 0,81 0,53 0,72 2,11 1,24 1,4 0,26 0,33 
1 : Dose mesurée en millirem (mrem) 
(Source : Grenier, 2000) 

 
La C.C.E.A. estime que le risque de cancer et de tare génétique associé à une dose de 1 mrem 
est d’environ un par million. Or, les mesures observées sont toutes inférieures à cette mesure 
maximale admissible. Même si quelques mesures datent de plusieurs années, il est raisonnable 
de penser que le risque de cancer ou d’anomalies quelconque causées par l’exposition aux 
niveaux actuels de radiation à Ville de Bécancour est très faible. 
 
Ozone troposphérique 
Comme mentionné plus haut, la station de Sainte-Françoise, exploitée par Environnement 
Canada, mesure la concentration en O3 troposphérique. Ce contaminant n’est pas émis 
directement dans l’atmosphère mais il résulte d’une réaction photochimique entre les oxydes 
d’azote et les composés organiques volatils (MEF, 1993). La station de Sainte-Françoise fait 
partie d’un réseau de surveillance de l’O3 dans le corridor Québec-Windsor, région la plus 
urbanisée et la plus industrialisée au Canada. L’O3 est, de tous les contaminants mesurés dans 
la région de Bécancour, le seul contaminant dont la mesure excède la norme horaire du 
Règlement sur la qualité de l’atmosphère. Ces dépassements ne peuvent être imputés aux 
émissions d’oxydes d’azote (NOx) et de C.O.V. provenant du parc de Bécancour car la 
concentration en O3 augmente partout en été dans la portion méridionale du Québec (MEF, 
1998b). Ils sont plutôt causés par le transport sur de longues distances des précurseurs (NOx et 
C.O.V.) provenant des grands centres urbains ainsi qu’à certaines situations météorologiques 
particulières (forts courants d’air en altitude). L’ozone troposphérique est donc le seul 
contaminant problématique à Bécancour et même dans le reste de la région 17. 
 
LE RESTE DU CENTRE-DU-QUÉBEC 
 
Bien que la zone industrielle de Bécancour soit un fort générateur de polluants 
atmosphériques, elle n’est pas la seule à émettre des contaminants de ce type dans la région 
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17. D’autres usines, notamment à Drummondville, rejètent une grande quantité de polluants. 
Le tableau 5.5 ci-après en donne un aperçu, selon les données de 1998. 
 

Tableau 5.5 
Émissions (tonnes/année) de divers contaminants  

en provenance des industries de la région Centre-du-Québec en 1998. 
Compagnie/Localisation Particules SO2 NOX C.O.V. CO CO2 Ft Totaux usines 

ABI/Bécancour 327,3 7554,2 60,9 214,8 27350,1 611039,1 261,6 646808,0 

BELGEN/Drummondville 2,0 0,1 0,1 0,0 0,0 62,9 - 65,1 

CASCADES/Kingsey 28,9 0,8 667,1 91,0 21,0 161194,5 - 162003,3 

CELANESE/Drummondville 11,4 144,8 53,7 384,7 8,9 34999,0 - 35602,5 

ELF/Bécancour - - - 93,1 - - - 93,1 

HYDRO-QUEBEC/Bécancour 1,1 1,3 15,2 1,1 3,5 5288,9 - 5311,1 

HYDROGENAL/Bécancour - - - - - - - 0,0 

INTERSAN/Saint-Nicéphore 0,6 0,1 13,1 27,9 2,7 56360,0 - 56404,4 

MARCOUX/Laurierville 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 7,4 - 7,7 

MARLBORO/Drummondville 0,1 0,0 2,9 1,8 0,7 2457,4 - 2462,9 

NORSK HYDRO/Bécancour 30,6 0,4 87,4 1,7 21,9 152449,0 - 152591,0 

OUELLET/Saint-Léonard-d’Aston 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 1,9 - 2,1 

PETRESA/Bécancour 3,8 0,4 107,5 3,3 27,0 93596,9 - 93738,9 

PIONEER/Bécancour 64,6 878,7 220,5 2,1 30,8 128370,8 - 129567,5 

SKW/Bécancour 354,1 558,9 6,0 1049,1 178,4 148678,7 - 150825,2 

VRD CANADA/Bécancour 9,2 0,4 19,3 0,4 4,8 16647,4 - 16681,5 

(Source : Service de la qualité de l’atmosphère, 2000). 

 
 
Le tableau fait ressortir deux faits. D’abord, il montre le rôle prépondérant que la région de 
Bécancour joue en matière de rejets atmosphériques, bien que les données ci-dessus ne 
tiennent pas compte de la dispersion des polluants dans l’air, ce qui peut expliquer la faible 
concentration de plusieurs polluants (H.A.P., C.O.V.) malgré le fait qu’ils soient émis en 
grande quantité. Ensuite, il met en évidence l’usine de la compagnie Cascades de Kingsey 
Falls et les industries de Drummondville comme acteurs secondaires à la région de Bécancour 
dans la problématique de la pollution atmosphérique dans le Centre-du-Québec et le faible 
apport des M.R.C. de l’Érable et de Nicolet-Yamaska. Aucune donnée sur les dépassements 
aux normes provenant des industries hors Bécancour n’était disponible au moment de la 
rédaction du Portrait Environnemental. 
 
Comme vu plus haut, l’O3 fait l’objet d’une surveillance dans toute la portion méridionale du 
Québec. En plus de la station de Sainte-Françoise, deux autres stations mesurent les 
concentrations en O3 dans la région 17, l’une à Saint-Zéphirin-de-Courval et l’autre à 
Tingwick. Ces stations sont situées en milieu rural car les concentrations en O3 peuvent être 
plus élevées qu’en milieu urbain. Les dépassements aux normes sont plus fréquents à ces deux 
stations qu’à celle de Sainte-Françoise.  
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Le tableau 5.6 ci-dessous compare le nombre de dépassements à la norme admissible pour 
l’O 3, mesuré sur une période de huit heures, pour ces trois stations. 
 

Tableau 5.6 
Nombre/pourcentage des dépassements observés de la concentration en O3 

pour trois stations de la région 17 en 1995, 1996, 1997, 1998 et 1999. 
Stations 1995 1996 1997 1998 1999 

Sainte-Françoise 61/0,78% 16/0,18% 49/0,58% - - 
Saint-Zéphirin 97/1,15% 31/0,41% 58/0,67% 74/0,85% 92/1,08% 

Tingwick 164/2,05% 27/0,35% 85/0,99% 82/0,99% 118/1,36% 
(Source : Direction du suivi de l’état de l’environnement, 2000). 

 
5.2.2. L’impact naturel 
Bien que la contamination d’origine naturelle suscite moins d’études et de recherches que 
celle d’origine industrielle, il ne faudrait toutefois pas l’ignorer, car elle a des effets souvent 
très incommodants. 
 
L’émission de contaminants d’origine naturelle provient de deux sources, le pollen et l’herbe à 
poux. Les personnes sensibles à cette contamination manifestent des symptômes comme 
l’irritation du nez, picotements de l’arrière-gorge, éternuements, enflures et larmoiements aux 
yeux, congestion des sinus et toux rauque (Dionne et Lévesque, 1996). Dans certains cas 
particuliers, les émissions atmosphériques naturelles peuvent provoquer l’asthme. 
 
Plusieurs municipalités du Centre-du-Québec pratiquent des mesures de surveillance et de 
contrôle de l’herbe à poux. Ainsi, l’organisme « Victoriaville en santé », de Villes et villages 
en Santé, dispose de mesures de ce genre depuis trois ans (Largie, 2000) : Après avoir établi 
une cartographie des sites infestés à l’herbe à poux, il a entrepris le déracinement d’une grande 
quantité de plants dans la municipalité de Victoriaville. Également, le Comité 
d’embellissement de la municipalité de Bécancour veille à l’application de mesures de 
contrôle de l’herbe à poux (Blanchette, 2000). Sur ce plan, il est intéressant de rappeler une 
information donnée par la D.S.P. dans son portrait de 1994 : cette année-là, dans la région 
Mauricie–Bois-Francs, 8,9% des jeunes de 15 à 24 ans souffraient de rhinite allergique, 
communément appelée « rhume des foins », et le tiers des pollens qui se déposent dans le sud 
du Québec sont de l’herbe à poux. Aussi, la seconde moitié d’août est la période la plus 
propice à la pollinisation. 
 
En outre, l’agriculture peut affecter la qualité de l’air ambiant par les odeurs qui se dégagent 
des bâtiments d’élevage (étables et porcheries), des structures d’entreposage des déjections 
animales (fumiers et lisiers) ainsi que de l’épandage de ces mêmes déjections ou d’engrais ou 
de pesticides. La section 3.1 du présent portrait donne un aperçu des divers niveaux de risque 
quant à la perception des odeurs, dans la région du Centre-du-Québec. 
 


